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Résolution du 20 mars 2018 de Mmes et MM. Vincent Subilia, Patricia Richard, Sophie 
Courvoisier, Daniel Sormanni, Amar Madani, Alain de Kalbermatten, Eric Bertinat, Pierre 
Scherb et Pascal Spuhler: «Démission immédiate de la mairie de M. Rémy Pagani, en raison 
de son rôle actif dans le cadre de la manifestation «Prenons la ville» du 17 mars 2018». 
 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 

 
Considérant: 
 

– que le rôle de maire exige du magistrat qui l’exerce le respect des prescriptions régissant le 
fonctionnement de la collectivité publique; 

 
– que cette fonction requiert dignité et décence dans son exercice, et implique retenue et 

collégialité dans ses prises de position; 
 

– que le maire en exercice, Rémy Pagani, a déjà fait l’objet d’une sanction disciplinaire le 
20 décembre dernier, dont le verdict a été une condamnation pour négligence grave; 

 
– que pour le surplus, M. Rémy Pagani est malheureusement coutumier des incartades qui 

nuisent à la crédibilité de la fonction, et donc de la collectivité qu’il sert; 
 

– que le 17 mars dernier, le maire en exercice a pris une part active à la manifestation 
«Prenons la ville», dont la tête de cortège était menée par des individus cagoulés scandant 
des slogans hostiles, que cette manifestation s’est en outre traduite par des déprédations 
importantes; 

 
– que M. Rémy Pagani y a défilé en brandissant une bannière dont l’inscription se 

lisait: «Exproprions, occupons!»; 
 

– que l’occupation de locaux sans autorisation du propriétaire constitue une violation de la 
propriété; 

 
– qu’inciter la population à un tel acte illicite est scandaleux; 

 
– que s’en faire le porte-voix alors que l’on est maire de la collectivité visée constitue une 

violation crasse des exigences légitimes de dignité et de décence; 
 

– qu’à ce titre, M. Rémy Pagani ne saurait être maintenu dans des fonctions qu’il déshonore, 
 
le Conseil municipal demande au conseiller administratif Rémy Pagani de démissionner 

immédiatement de ses fonctions de maire. 
 
Il est en outre exigé que la Ville dédommage les commerçants et propriétaires ayant subi des 

dommages sur le parcours de la manifestation, des économies équivalentes devant être opérées 
dans le budget ordinaire du département de M. Rémy Pagani.  


